
  
 
 
 
 
 
 
 

Comité Régional des Services de Transport  

 

  

CENTRE ALSACE  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
RELEVÉ DE CONCLUSIONS 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Réunion du 04 juillet 2018  à 18h 
Salle des Fêtes de la commune de SAALES  

 
 
 
 
 
 
 
DIRECTION DES 
TRANSPORTS 
ET DE LA MOBILITE 
 
Service Offre de Transport 
et Territoires (SO2T) 
 
Tél. : 03.88.15.69.70 

 
 
 
 
 

 
 
 

 



Relevé de conclusions COREST Centre Alsace 04 07 2018  2/16 

 
Le présent relevé de conclusions ne reprend pas l’i ntégralité des débats mais en 
présente une synthèse.  

Le relevé de conclusions et la présentation réalisé e lors du COREST Centre Alsace 
sont mis en ligne sur le site internet de la Région  Grand Est. 

 
 
M. VOGEL, Maire de la commune de SAALES, accueille les participants et rappelle l’histoire 
de la ligne Trans-vosgienne et son 90ème anniversaire (1928-2018). Il ajoute que lors de son 
1er mandat d’élu communal en 1995, il était déjà question de l’avenir de la voie ferrée 
Strasbourg-St-Dié-des-Vosges. Puis, il remercie Mme FISCHER, les membres du comité de 
ligne TER et salue M. DUBROMEL, M. FERRY absent à cette réunion et M. VALENCE. 
Enfin, il rappelle qu’en Forêt Noire, une commune ne peut augmenter le nombre d’habitants 
qu’à condition de proposer des transports collectifs. Il souhaite que les petites communes de 
la vallée de la Bruche soient toutes desservies par un mode de transport. Il ajoute enfin 
qu’au-delà de Rothau en direction de Strasbourg, des trains plus directs pourraient être 
pertinents afin de réduire les temps de parcours. 
 
Mme FISCHER, Présidente du COREST Centre Alsace, remercie la commune accueillant le 
COREST ainsi que M. VALENCE, Vice-président de la Région Grand Est en charge de la 
Mobilité et excuse M. FERRY, Maire de Wisches et ancien président du CLAL Strasbourg-
Bruche-Piémont. Enfin, elle salue Mme HORNY, Conseillère régionale. 
 
Mme FISCHER accueille ensuite les participants et les intervenants (SNCF Mobilités, SNCF 
Réseau, les services de la Région Grand Est, les représentants des agences territoriales de 
Strasbourg et Sélestat et rappelle les règles d’intervention des participants lors du COREST. 

 

Propos introductifs  

 
Mme FISCHER rappelle que le dernier COREST s’est tenu à l’automne 2017 à Barr. Les 
COREST se tiendront dorénavant au mois de juin : les déplacements en soirée sont plus 
aisés et la période est plus adéquate par rapport au calendrier de construction des horaires 
ferroviaires. Au-delà de cette réunion annuelle, des Groupes de Travail Techniques (GTT) , 
se sont réunis régulièrement en comité restreint, pour approfondir les échanges sur une 
problématique ciblée. En effet, même si toutes les questions peuvent être abordées ce soir, 
le COREST ne peut pas forcément résoudre immédiatement tous les problèmes. Certains 
dysfonctionnements nécessitent d’approfondir le diagnostic et de mettre en œuvre des plans 
d’actions de court, moyen et long terme.  
 
Après deux années d’installation, l’enjeu pour la Région est maintenant d‘approfondir le 
travail et de renforcer la concertation. Aussi, les présentations des COREST ont été 
volontairement allégées et les interventions seront synthétiques pour laisser plus de place au 
débat. Tous ceux qui le souhaitent doivent pouvoir s’exprimer, avec néanmoins un objectif 
de fin de réunion à 20h. 
 
Mme FISCHER rappelle que les transports font partie des priorités stratégiques du Président 
ROTTNER avec les ambitions suivantes : 

-  Faire du Grand Est une Région connectée et attract ive :  démarche de 
concertation et d’élaboration du SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement 
Durable et d’Egalité des Territoires) ; 
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-  Faire des transports publics régionaux le partenai re de mobilité CHOISI et non 
SUBI pour les usagers :  annonce par le Président ROTTNER d’un plan d’action 
pour l’information des voyageurs et de « petits prix TER » très attractifs, 
l’ensemble a été voté en plénière du 22 juin ; 

-  Préparer sereinement, mais résolument l’ouverture à la concurrence des trains 
régionaux : inscription dans la convention TER de la possibilité d’expérimenter la 
concurrence ferroviaire sur une fraction détachable du réseau (10 % maximum, à 
partir du 1er janvier 2021) ; 

-  Harmoniser et développer les réseaux de transports  interurbains et scolaires , 
avec notamment une convergence des tarifs pour les scolaires à la rentrée 
2019. A ce sujet, une importante concertation a eu lieu avec les 10 Départements 
et les principales Autorités organisatrices de la mobilité, plusieurs scénarios sont à 
l’étude. 
 

� Les tarifs scolaires resteront stables pour l’année scolaire 2018/2019. 

Cette volonté forte se traduit notamment par un budget de 867 M€  consacrés à la politique 
transport en 2018, en augmentation de près de 20 M€ par rapport à 2017  :  

- Plus de 440 millions d’euros pour le fonctionnement annuel du TER. 
- Près de 155 millions d’euros en investissement (infrastructure, matériel roulant, gares).  
- Près de 260 M€ pour le Transport Interurbain et Scolaire. 

 
� Les transports représentent le 1er poste budgétaire de la collectivité régionale . 

 
• Un contexte national complexe et tendu autour du vo te de la Loi pour un 

nouveau pacte ferroviaire et de la loi d’orientatio n sur les mobilités : 

Le mouvement social national en cours à la SNCF  limite néanmoins aujourd’hui la mise 
en œuvre concrète de l’ambition régionale. La Région , qui est tenue de respecter le droit de 
grève des cheminots, regrette cette situation et souhaite qu’un retour à un service normal 
puisse advenir rapidement . 
Dans l’attente, elle demande que les plans de transports adaptés minimisent, autant que 
possible, l’impact pour les usagers du quotidien et que l’information soit largement diffusée. 
Au-delà de la gestion sociale de cette crise qui relève de la seule responsabilité de 
l’entreprise SNCF, la Région fait tout son possible pour peser positivement dans le débat 
national afin qu’une sortie de crise soit rapidement trouvée. Depuis février dernier, le 
Président Jean ROTTNER et le Vice-Président David VALENCE ont rencontré neuf fois la 
Ministère des transports et son cabinet. La Région Grand Est souhaite en effet un débat 
constructif dans lequel l’ouverture à la concurrenc e ne soit pas un simple épouvantail 
pour les cheminots, mais plutôt un levier de progrè s où chacun puisse y trouver son 
compte, en particulier les usagers en termes de quantité et de qualité du service. 
Par ailleurs, le Président ROTTNER a écrit à Guillaume PEPY pour que les usagers soient 
indemnisés  à une plus juste proportion par SNCF suite aux désagréments connus depuis 
fin mars. 
 
Enfin, Mme FISCHER rappelle l’ordre du jour de la réunion de ce jour : 

1 - Vie des lignes TER Centre Alsace 
2 - Investissements dans les gares 
3 - Evolution de l’offre de transport TER 
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1. Vie des lignes TER du Centre Alsace  

SNCF Mobilités et SNCF Réseau présentent la vie des lignes TER régionales comprises 
dans le bassin Centre Alsace pour 2017 et le 1er trimestre 2018. Leur présentation est jointe 
en annexe du présent relevé de conclusions.  
 

o Trafic (flux de voyages) 
o Typologie des clients 
o Taux de régularité  
o Suppressions des circulations 
o Travaux sur le réseau ferré (bilan 2018 et programm ation 2019) 

 

Les interrogations / avis des participants au COREST :  

� Un voyageur souligne un problème de lisibilité sur les écrans des nouveaux 
automates légers mis en place de manière expérimentale depuis l’automne 2017, 
notamment à Lingolsheim. Les caractères sont trop petits et le panel des propositions 
tarifaires n’est pas suffisamment vaste. Il manque notamment les titres Alsa+ et 
Europass. Il demande comment les voyageurs qui souhaitent acheter ces titres feront 
sans le pouvoir sur l’automate léger et en l’absence de contrôleur dans les trains. En 
cas de contrôle des titres à bord, quelle solution ?  

� Un usager ajoute que la politique tarifaire est contradictoire : d’un côté de plus en 
plus de guichets ferment leur porte et d’un autre, les voyageurs n’ont pas les moyens 
nécessaires pour acheter les billets. Parallèlement à tout cela, une lutte contre la 
fraude est engagée sans que des contrôleurs soient systématiquement présents 
dans les rames. Il s’agirait dans ce cas de figure, que la politique de lutte anti-fraude 
soit plus souple avec les voyageurs de bonne foi. Idem pour un jeune non muni d’une 
carte bancaire, il est souvent impossible d’acheter son billet TER avec de la monnaie 
aux DBR non équipés de monnayeur.  

� Un participant demande comment cela se passe lorsqu’un usager ne peut utiliser 
internet pour acheter son billet TER, notamment dans les zones non couvertes par la 
fibre optique. Qu’en est-il des personnes âgées qui ne savent utiliser un ordinateur ou 
un téléphone portable ? 

� Un voyageur défend l’existence des arrêts TER dans les territoires ruraux. La 
suppression des arrêts TER notamment tôt le matin et tard le soir remet en question 
l’installation de nouveaux habitants dans les communes rurales qui recherchent des 
services de proximité (écoles, périscolaires, transports collectifs). De plus, la 
population est vieillissante et la mobilité est un enjeu fondamental.  

� Un usager suggère le maintien de la gare de Provenchères, seule gare qui mériterait 
d’après lui d’être conservée entre Saales et St-Dié-des-Vosges. Sa suppression en 
septembre pourrait être transitoire. Est-ce que des aménagements de quai sont 
prévus à Provenchères ? Si oui et que des investissements lourds sont programmés, 
autant conserver l’arrêt.  

� Un participant précise qu’une réflexion devra être menée au niveau de la 
Communauté de communes de la vallée de la Bruche afin de permettre à terme des 
rabattements vers les arrêts TER existants et proposer des transports collectifs 
souples. De plus, il est important de souligner que les bus scolaires permettent 
également aux autres usagers de se déplacer. Cela est peu connu et il regrette que 
cette information soit trop peu répandue.  
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� Un voyageur souligne la difficulté des personnes à mobilité réduite à recourir aux 
services en gare de la SNCF ainsi qu’aux points d’arrêts TER dont la hauteur de quai 
n’est pas compatible avec le matériel roulant utilisé. Un second voyageur ajoute que 
les pannes régulières des ascenseurs dans certaines gares (exemples : Colmar, 
Krimmeri, Mundolsheim) n’arrangent pas l’accès aux quais pour les personnes en 
difficultés. Enfin, à Saint-Blaise, les rames RRR qui s’y arrêtent ne facilitent pas les 
montées/descentes des personnes âgées dans les trains (marchepied trop haut). 
Enfin, il est précisé que le service pour personnes à mobilité réduite en gare n’est pas 
respecté par SNCF. Lorsqu’un usager en difficulté alerte de son arrivée en gare, il 
n’est pas accueilli et les dispositifs prévus ne sont pas systématiquement mis en 
place comme cela devrait être le cas.  

 

Les précisions de la Région, SNCF Mobilités et SNCF Réseau durant la réunion :  
 

� Concernant la distribution, SNCF précise que l’écran de ce modèle de distributeur est 
plus petit et les caractères sont donc également plus petits. La majorité des titres 
TER y sont vendus sauf certains titres moins répandus. Néanmoins, il est possible 
d’acheter les titres Alsa+ et Europass au DBR installé en gare de Strasbourg-Roethig. 
La Région ajoute que ce type de matériel est moins cher à l’achat et les coûts de 
fonctionnements sont largement réduits. La possibilité d’acheter son billet TER via 
internet est de plus en plus répandue et évite tout déplacement en gare en amont de 
son voyage. Une information précisant les DBR proches permettant d’acheter tous 
les titres manquants pourrait être prévue à proximité de ces nouveaux automates 
légers afin que le voyageur sache où les acheter. 
 
M. VALENCE souligne l’importance d’avoir la bonne offre de vente au bon endroit et 
proposer un bon niveau de service et le bon moyen d’acheter son billet TER. La 
déclinaison du schéma de services en gares vise cet objectif à terme : équiper tous 
les points d’arrêts TER d’une même catégorie avec les mêmes services de façon à 
être lisible pour les voyageurs. SNCF ajoute que la problématique de l’achat des 
billets TER via internet n’est pas un sujet bloquant pour les jeunes non munis d’une 
carte bancaire puisque l’achat peut se faire en amont. Il ajoute que des efforts de 
rationalisation des guichets permettent de déployer des distributeurs. Dans certaines 
gares, il y a tellement peu de voyageurs qu’économiquement, il ne serait pas 
pertinent d’installer des distributeurs. Dans ce cas de figure, internet devient pertinent. 
De plus, la Région travaille actuellement sur le déploiement de la fibre optique. 

 
� M. VALENCE précise que les travaux sur le tronçon Saales-St-Dié sont actuellement 

en cours. France 2 a d’ailleurs réalisé un reportage récemment à ce sujet. La Région 
Grand Est finance 84,1% de l’investissement sur cette ligne TER. Les engagements 
pris par SNCF Réseau ont été tenus. Cela n’a pas été le cas sur tous les territoires. 
Les travaux n’ont pas uniquement lieu entre Saales et St-Dié mais également au 
niveau du pont de la Magel pour un montant de 3 millions d’euros. S’il n’y avait pas 
eu de mobilisation hors cadre de l’argent public, c’est toute la ligne TER entre 
Molsheim et St-Dié qui aurait été condamnée.  

 
Le sujet de la desserte de la gare de Provenchères a été abordé en groupe de travail 
technique. L’objectif est de retrouver la vitesse nominale entre Saales et St-Dié, de 
permettre un temps de parcours d’environ 1h30 en pointe et être compétitif face à la 
voiture. La possibilité de rétablir des arrêts TER en milieu de journée doit être étudiée 
pour permettre aux personnes âgées ou non motorisées de rejoindre des pôles 
urbains regroupant des services de proximité. Il est par ailleurs nécessaire de trouver 
un équilibre de desserte entre les petites gares et les gares moyennes. 
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� Mme FISCHER précise qu’une réflexion sur la mise en place d’un transport à la 
demande (TAD) serait pertinente et pourrait être initiée par la Communauté de 
communes de la vallée de la Bruche. 

 
� Concernant les problématiques de hauteur des quais, SNCF Réseau précise que 

l’état des infrastructures est étudié avec la Région Grand Est. Les priorités et actions 
ont été recensées dans le Schéma de mise en Accessibilité. Enfin, il est demandé à 
l’usager étant intervenu pour les problématiques d’accès des personnes à mobilité 
réduite en gare, de préciser quand et à quelle gare cet incident a eu lieu afin d’en 
alerter les responsables de ce service à la SNCF.  

 
2. Investissements dans les gares 

La Région présente les investissements dans les gares. Leur présentation est jointe en 
annexe du présent relevé de conclusions. 
 

o Plan de modernisation des gares du Grand Est 
o Schéma de Services en Gare 
o Aménagements des points d’arrêt 

 

Les interrogations / avis des participants au COREST : 
 

� Un voyageur s’interroge sur la pertinence de l’aménagement d’une passerelle en 
gare de Lingolsheim. Il précise que M. le Maire de Lingolsheim ne souhaite pas un 
souterrain, mais une passerelle. La question des flux piétons a également était 
soulignée pour une accessibilité complète à terme. 
 

� Un usager se demande quand le parking en ouvrage de Sélestat verra le jour. Le 
besoin de stationnement est urgent et dure depuis trop longtemps.  

 
� Un participant demande si la gare de Duppigheim est comprise dans le programme 

de mise en accessibilité.  
 

Les précisions de la Région, SNCF Réseau et SNCF Mobilités durant la réunion :  
 

� Pour Lingolsheim, Mme TETERYCZ précise qu’une étude technique et financière a 
été réalisée. Cette étude a mis en avant la pertinence de la réalisation d’une 
passerelle.  
 

� M. VALENCE explique que plusieurs rencontres ont eu lieu entre la Région et la Ville 
de Sélestat. La Région soutient ce projet, avec une possibilité de cofinancement à 
hauteur de 50%. 1 million d’euros supplémentaire a d’ailleurs été débloqué par la 
Région afin de soutenir ce dossier. Le dernier projet mis en place aux abords de la 
gare de Sélestat est le parking de covoiturage. La Région est prête à rediscuter de ce 
dossier avec la Ville de Sélestat pour que la création du parking en ouvrage 
aboutisse.  

 
� M. VALENCE précise qu’il est effectivement important de coordonner le matériel 

roulant et la hauteur des quais mais c’est un sujet complexe traité dans l’agenda 
d’accessibilité. Plusieurs arrêts TER sont concernés par ce sujet sur le réseau Grand 
Est.  
Le projet de la gare de St-Dié est inscrit au CPER 2015/2020 et les aménagements 
devraient débuter à l’automne 2018. 
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3. Evolution de l’offre de transport TER 

La Région présente le bilan des modifications de desserte au service annuel de 2018 ainsi 
que les perspectives d’évolution pour le service annuel à venir. Leur présentation est jointe 
en annexe du présent relevé de conclusions. 

 
o Bilan SA 2018 
o Perspectives 2019 

 
Les interrogations / avis des participants au COREST : 
 

� Un voyageur regrette que tous les arrêts TER entre Saales et St-Dié aient été 
supprimés sans prendre en compte la nécessité de maintenir du service public dans 
des zones rurales. Les habitants ne peuvent comprendre pourquoi la Région investit 
autant d’argent pour la rénovation de la voie et supprime les arrêts TER. 
 

� Un usager souligne que le train TER n°831807, au départ de St-Dié-des-Vosges dès 
septembre 2018, présente un temps de parcours très long. Quel est le problème de 
ce TER ? Pourquoi ne pas partir plus tard de St-Dié-des-Vosges dans ce cas ?  
 

� Un participant précise que des échanges entre ASTUS et la Région sont également 
réalisés entre ASTUS et l’EMS/CTS. Il félicite l’aboutissement des deux projets de 
régénération des voies de Barr-Sélestat et Saales-St-Dié-des-Vosges. Il faut que 
l’Etat tienne ses engagements. Il salue également l’effort qui a été réalisé par la 
Région Grand Est concernant le rétablissement des arrêts TER de Strasbourg-
Roethig et Lingolsheim le week-end. Il est par contre nécessaire de traiter la 
problématique des ajustements estivaux qui pénalisent fortement les usagers qui 
travaillent durant la période estivale. Il souhaite que ce sujet soit traité lors d’un 
prochain groupe de travail technique. 

 
� Un voyageur précise que la mise en place de la nouvelle limitation de vitesse à 

80km/h sur certaines routes départementales devrait être favorable à l’usage du 
TER.  

 
� Un participant souhaiterait qu’une fiche horaire Epinal-St-Dié-Strasbourg soit 

généralisée sur le réseau alsacien. 
 

� Les associations d’usagers TER telles que TRAJETS, Bruche Piémont Rail et ASTUS 
remercient la Région Grand Est du travail collaboratif et qualitatif réalisé durant 
l’année écoulée.  
 

Les précisions de la Région, SNCF Réseau et SNCF Mobilités durant la réunion :  

� M. VALENCE précise qu’il est nécessaire de travailler le sujet des rabattements vers 
des gares, qu’il s’agira de les aménager de manière à pouvoir accueillir les 
voyageurs dans de bonnes conditions (parkings pour les voitures, abris à vélos, arrêt 
bus interurbain ou du transport à la demande (TAD) en lien avec la Communauté 
d’Agglomération de St-Dié). La Région assume la politique de suppression des arrêts 
TER dès lors où le service reste de bon niveau, qu’une gare de proximité permet un 
niveau de desserte acceptable, avec un équipement de bon niveau. Si la Région 
n’avait pas investi, plus aucune desserte n’aurait existé entre Molsheim et St-Dié à 
terme. 
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� SNCF Mobilités précise que le TER n°831807 sur-stationne quelques minutes en 
gare de Molsheim. Des contraintes d’espacement ne permettent pas dans l’immédiat 
de trouver une solution. Ce sujet pourra être abordé au prochain groupe de travail 
technique. 
Ce nouveau TER n°831807 sera mis en place au départ de St-Dié et permettra dès 
septembre une arrivée à Strasbourg à 7h38 au lieu de 9h00 aujourd’hui. Cette 
nouvelle possibilité de déplacement a pu être mise en place grâce au financement de 
travaux en gare de St-Dié par la Région Grand Est et à la mobilisation des services 
de SNCF Mobilités et SNCF Réseau.  

 
 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés, Mme FISCHER remercie les participants. Elle 
précise que les prochains Groupes de Travail Techniques, en fonction des priorités de travail 
recensées, seront à nouveau amenés à se réunir au courant du 2ème semestre 2018. Le 
prochain COREST se tiendra avant la trêve estivale de 2019.  
 
Un verre de l’amitié est offert par la commune de SAALES. 
 
L’association « EntrainMundo » a transmis une contribution écrite par mail le lendemain du 
COREST Centre Alsace à la Région Grand Est. Celle-ci est annexée au présent relevé de 
conclusions (annexe 2). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Relevé de conclusions COREST Centre Alsace 04 07 2018  9/16 

ANNEXE 1 
 
Liste des présents/excusés du COREST Centre Alsace 
 
 
Présidence du COREST : 
Mme Marie-Reine FISCHER, Présidente du COREST Centre Alsace, Conseillère régionale 
de la Région Grand Est, Maire de la commune de Dinsheim-sur-Bruche 
En présence de M. David VALENCE, Vice-président de la Région Grand Est en charge des 
mobilités, Président de la Communauté d’Agglomération de St-Dié-des-Vosges et Maire de 
la Ville de Saint-Dié-des-Vosges 
En présence de M. Jean VOGEL, Maire de la commune de SAALES 
 
Elus et leurs représentants :  
Elus : 
M. Laurent BERTRAND, Maire de la Ville de Schirmeck 
M. Marc DELLENBACH, Maire de la commune de Bourg-Bruche 
 
Représentants :  
M. Michel BRANDT, Représentant de la Communauté de communes de Sélestat 
M. Raphaël KOULMANN, PETR Alsace Centrale-Sélestat 
M. Damien FOUCRE, Alsace Destination Tourisme (ADT) 
Mme Odile AGRAFEIL, CESER Grand Est 
 
Associations et usagers : 
M. Patrick APPIANI, association Bruche Piémont Rail (BPR) 
M. Hervé BRIGNON, BPR 
M. André LOTT, BPR 
M. Florent WILLEM, BPR 
M. Sébastien PEQUIGNOT, BPR 
Mme Béatrix LETUFFE, association pour le développement de la ligne Epinal - St-Dié 
(ADELE-S) 
M. Hubert MENGER, association ASTUS 
M. Hervé DIEBOLD, association « EntrainMundo » et ASTUS 
Mme Françoise BRIGNON, association Bruche Piémont 
M. Sylvain DUBROMEL, association TRAJETS à Sélestat, FNAUT Grand Est 
M. Pierre DIDION, représentant des usagers de la ligne routière TER Sélestat - St-Dié  
M. Stéphane VIRY, Usager 
M. Christophe MOUGEOT, Usager 
M. Daniel BOLCHERT, Usager 
M. Michel STERN, Usager 
M. BOULEMSER, Usager 
M. Thierry SCHAEDLER, Usager  
 
SNCF Mobilités - Strasbourg : 
M. Pascal BELLONI 
M. Danilo CAPRIULO 
 
SNCF Réseau - Strasbourg : 
M. Pascal THORENS 
Mme Mélanie BRAJON 
 
Exploitants routiers :  
M. Philippe SOHN, Striebig-Keolis 
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M. Maxime TROSSAT, Autocars Bastian 
Personnel de la SNCF et représentants des organisat ions syndicales : 
M. Gérard COINCHELIN, CGT Cheminots – secteur de St-Dié 
 
Région Grand Est : 
M. Nicolas LOQUET, Directeur de l’Agence Territoriale de Sélestat 
M. Stéphane MEYER, Organisateur de transports, Agence Territoriale de Strasbourg 
M. Marc GIRAUD, Chef de service Offre de Transport et Territoires à la Direction des 
Transports et de la Mobilité 
Mme Sylvie TETERYCZ, Chargée de mission Offre de Transport et Territoires à la Direction 
des Transports et de la Mobilité 
 
Excusés :  
M. Alain FERRY, Co-président du COREST Centre Alsace, Maire de la commune de 
Wisches 
M. Laurent FURST, Député 
M. Antoine HERTH, Député 
M. Etienne JUND, Représentant de la Ville d’Obernai 
M. Thierry LOTH, Usager 
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ANNEXE 2 

Contribution écrite transmise par mail (post-réunion) à la Région Grand Est par 

l’association "EntrainMundo" - Collectif pour l'amélioration de la desserte ferroviaire de 

Mundolsheim 
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